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Edito : La bonne année

    La bonne année , c'est le titre de ce superbe film de Lelouch en 73 avec cette sublime
scène de séduction magnifiquement  interprétée par Lino Ventura et Françoise Fabian . 
    La bonne année , dans mon enfance , allait de paire avec la bonne santé. Nous allions la
souhaiter dans la famille , tout d'abord , en respectant une sorte de hiérarchie définie par
l'âge et le degré de parenté mais également en fonction de la susceptibilité de certains qui
attachaient une importance particulière à être visités en premier. Pour les parents, c'était un
peu le parcours du combattant  ! Ce véritable protocole était un vrai casse-tête car il ne fallait
pas commettre d'impairs et surtout n' oublier personne au risque de se trouver fâché pour
longtemps  .Pour les gamins , c'était une période particulièrement délicieuse et si tout était
réglo, nous recevions les petits cadeaux qu'en fait nous étions venus chercher avant tout car
ils ne faisaient pas partie d'habitude de notre ordinaire .Pour ceux qui nous les offraient,
c'était  bien  souvent  un  effort  consenti  tout  au  long  de  l'année  à  constituer,
parcimonieusement, une réserve prévue bien à l'avance pour l'événement . Ainsi, bonbons ,
petits beurres , madeleines , chocolats attendaient janvier , soigneusement rangés souvent
dans de belles boites en fer ; les mandarines et les coualés * étant achetés bien sûr en
dernier  à la Copette . Le régime était différent suivant l'âge mais s'appliquait  à tous les
enfants de la famille sans distinction .Pour ceux qui avaient autour de douze ans , pour peu
que l'on soit le filleul ,il se pouvait que l'on reçoive en  plus des friandises , la belle pièce de
5 francs tant convoitée . Là, ce n'était pas systématique , cela dépendait bien évidemment
de la générosité mais surtout des moyens , le principal étant qu'il y en ait pour tout le monde
car il fallait aussi penser aux adultes et prévoir tartes, gâteaux , vins liquoreux et  café sans
oublier le coup de gnôle pour fêter dignement le nouvel an. Et cette tournée des vœux ,
puisque c'est ainsi qu'on l'appelait , durait  car les familles étaient très grandes . On y passait
tous les samedis et dimanches du mois de janvier mais pendant ces moments, nous étions
heureux . 
Je souhaite que vous revienne le temps des plaisirs simples qui apportent juste de la joie ,
de l'amour et de l'insouciance!  
                                                      Et même si on tangue un peu, que le tango continue !!
                                                                   
                                                                                      Bien à vous  Thierry    

 
 Téachel  dans Tête  de l'Art  sur  Vosges Télévision  : en  raison  des  congés  de  fin
d'année, sa diffusion a été reportée, c'est ce soir mardi 9 à19H30 et 22H50 et mercredi 10  à
9H30  ,  12H30  et  17H25.C'est  possible  de  la  revoir  ensuite  pendant  trois  semaines  en
rediffusion en allant sur le site vosgestelevision.tv à la rubrique culture .Cette émission sera
visible sur les canaux suivants : 31 TNT Vosges -30/350 Box Orange - 30/921 Box Free –
30/413 Bbox – 352 BoxSFR - 378BoxAlice – 301BoxVirgin – 108 Fransat - 95 Numéricable



 
   Sur le site : Dans le menu, trois nouvelles rubriques :L'univers de Téachel  regroupe les
lettres , la revue de presse et le coin des Insolites .Dans Albums , on trouve la présentation
du 1° CD, le moyen de le commander , les textes et quelques extraits ; il en sera de même
pour le second album au fur et à mesure de son avancée ,pour l'instant ne figure que le bon
de souscription . 
Dans la rubrique En scène,quelques photos prises en concert  présentent aussi   chaque
musicien . 
  A propos du 2° album : Voilà , la souscription à l'ancienne avec la bonne vieille méthode

où on utilise encore un stylo ,une feuille  papier et   une enveloppe timbrée est lancée !!
Certes,  il  faut  quand même se procurer le bon en allant  sur le site teachel.fr  à la page
Albums .Ceux qui ne possèdent pas d'imprimante peuvent envoyer simplement un chèque à
Transparences  12, St Jean du Mont , 88210 Le Saulcy  .C'est possible de régler en espèces
à condition de me rencontrer ou de déposer votre participation dans ma boîte à lettres . Pour
toutes infos complémentaires , m'appeler au 03/29/41/01/45 
La plate-forme de financement participatif de type Ulule ou autre, système  avec paiement
sécurisé par carte , sera mis en place plus tard en fonction de ce que la souscription version
papier nous aura apporté ; c'est plus compliqué car il faut définir un objectif réaliste  
pour ne pas avoir à rembourser si celui-ci n'est pas atteint. Cette solution concerne plus des
personnes extérieures à notre réseau « d'intimes ».
 
 Coup de gueule : La fameuse  ligne bleue des Vosges , à même titre que les images
d'Epinal ,  qui n'en  a  pas  entendu  parler ?  C'est  un  des  atouts  majeurs  en  terme  de
patrimoine naturel  sur lequel pourrait  se mettre en place  un « tourisme vert  intelligent »
attendu depuis trente ans pour remédier un peu à la sinistrose économique dans laquelle les
anciennes vallées textiles s'enfoncent  inexorablement  sous le regard désabusé des élus
peu enclins à l'innovation et au dynamisme .D'autres maires  ,voulant se poser en illustres
précurseurs,  prétendus écologistes mais vrais  briseurs d'horizon eux ,  n'ont  pas tardé à
trouver  dans  l'éolien  une  manne  financière  plutôt  facile  pour  palier  à  leur  difficultés
budgétaires et par la même, n'ont pas eu de scrupules à flinguer le paysage , sans parler de
l'impact que représente l'installation de tels engins. Ce que j'ai appris il y a peu et surtout ce
qu'il  faut  savoir  et  faire  savoir,  c'est  que  l'installation  de  ces  monstres  de  ferraille  qui
détruisent à jamais notre panorama , n'alimente pas les communes concernées en électricité
, celles-ci reçoivent  tout simplement un chèque annuel d'ERDF. En fait, ce qui est encore
plus lamentable , c'est que  ces communes louent leurs sols à une multinationale  pour
l'implantation de ces machines alors qu'elles continuent à utiliser l'électricité nucléaire .La
seconde étape consiste maintenant à lancer un actionnariat  en direction des communes
environnantes  en  proposant  tout  simplement  de  spéculer  sur  les  énergies  dites
renouvelables  alors  que  le  but  premier  d'une  telle  démarche  est  justement  d'offrir  une
alternative aux systèmes tendant à favoriser le capitalisme !   Ce n'est donc pas le vent qui
attire l'éolien mais l'argent et …....  la pauvreté ! Alors que le gouvernement Macron réduit de
plus en plus les dotations de l'état aux collectivités locales , des promoteurs véreux vantent
l'intérêt  de  produire  une «  énergie  propre »  et  incitent  au  développement  tous  azimuts
d'une industrie du vent qui se cache derrière des préoccupations écologiques. A terme , en
vérité , l'érection de tels engins démesurés va massacrer totalement le paysage français
alors que quelques années d'études supplémentaires aurait pu conduire à promouvoir un
éolien individuel , raisonné et raisonnable au niveau de l'impact environnemental et bien plus
économique pour les consommateurs désireux de devenir autonomes.Ne pas être favorable
aux  projets éoliens imposés injustement aux populations sans autre vraie concertation que
l'enquête  publique ,   ne  permet  pas,  comme certains  le  prétendent  trop  facilement  ,  d'
affirmer que l'on cautionne le nucléaire , loin s'en faut : pour ma part , j'ai manifesté en 79
contre l'implantation du barrage de Pierre-percée construit pour les besoins de la centrale
nucléaire de Cattenom.      
  



 Coup de cœur :La malhonnêteté de certains élus face aux administrés ne paie pas :suite
au combat du Collectif Vosges Horizon Durable, le conseil d'état vient d'annuler le schéma
lorrain éolien dont l'annexe , approuvé par le préfet de région , décrétait que les deux tiers
des communes étaient éligibles à l'éolien . Un défaut d'évaluation lamentable pour le peu
qu'on  imagine  les  conséquences  que  pourrait  avoir  une  telle  décision  en  matière  de
destruction du paysage. Cela montre que l'état bâti une politique de l'énergie éolienne qui
bafoue  le  droit  .  Malheureusement,  cette  longue  procédure  n'  a  pas  empêché
l'aboutissement du projet de parc éolien de Belfays (Saales /La GrandeFosse/Chatas  qui
fait  subir  à  des  milliers  d'habitants  une  pollution  visuelle  de  jour  comme  de  nuit  .
Logiquement ,compte tenu de cette nouvelle décision, les opposants à l'éolien démesuré ,
dévastateur et anxiogène ,devraient être en droit aujourd'hui d'en exiger le démantèlement. 
Plusieurs schémas éoliens ,dont  Sion/Vaudémont,  ont  été annulés ces derniers mois en
France mais  prudence car  l'état  réfléchit  d'ores et  déjà à la  simplification des règles  en
matière d'éolien industriel ! 
 
Agenda :  Concert au Jacquard à Moussey le samedi 31 mars à 20H30

Brèves : 
Quand on a avalé des couleuvres , on ne digère même plus un ver de terre (Michel Fournier 
- maire de Les Voivres -Vosges )
Je préfère les chats aux chiens: il n'y a pas de chat policier (Jean Cocteau)
Celui-là même qui veut écrire son rêve se doit d'être infiniment éveillé (Paul Valéry)

* Les coualés : appellation vosgienne pour désigner les petits bonhommes en brioche fabriqués spécialement  
pour la St Nicolas 

Si, pour une quelconque raison, vous ne souhaitiez pas être associés à la diffusion de « la lettre de 
Téachel », merci de me le faire savoir en réponse à mon mail. Votre confidentialité sera respectée. 
Vos adresses ne seront pas visibles, car elles seront en mode cci .

Retrouvez tous les détails sur notre site : http://teachel.fr

                                                                            Et même si on tangue un peu, le tango continue !
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